
 

 
Monsieur LAMOT Olivier      

Trésorier du GERACFAS 

Mail : olivier.lamot@ac-lille.fr  

 

 A l'attention de Mme, M. Le Directeur / Responsable IFAS                     

Madame, Monsieur, 

L’assemblée générale du GERACFAS s’est déroulée en mai 2025. 

A l’issue de cette assemblée il a été décidé de maintenir le montant de la cotisation pour l’année 2026 : 

  140 € par institut,  

  3 € par élève   

Pour renouveler votre adhésion, et afin que je puisse établir la facture veuillez indiquer au délégué régional 

par retour, en remplissant le tableau ci-joint : 

- le nombre d'élève AS en 2026 (rentrée de septembre 2025 et 1er semestre 2026) 

- Les apprentis sur 2 années ne sont comptabilisés que sur l’année d’entrée en formation 

·L'adresse mail à laquelle adresser la facture et N° de SIRET et Code Service pour les établissements 

demandant le dépôt des factures sur Chorus Pro, en lien avec le service financier. 

N’hésitez pas à demander vos identifiant et mot de passe pour accéder à l’espace adhérent du site du 

GERACFAS si besoin. (www.geracfas.com ou geracfas@gmail.com) 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, mes salutations les meilleures 

   

    Trésorier GERACFAS 
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